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La Cour ço,nstitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Ouèdo du 04 septembre 201 7 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
1471/249/REC-17, par laquelle monsieur François A. LISSANON, 
Président de l'Association de développement de la "Cité la verdure 
et ses environs", enregistrée sous le n°2013/0022/DEP-ATL­
LI'IT/SG/SAG-ASSOC du 25 janvier 2013, BP 1130 Abomey­
Calavi, demeurant et domicilié à Abomey-Calavi, au quartier 
Ouèdo centre, forme un recours en inconstitutionnalité de l'arrêté 
de déclaration d'utilité publique numéro 3/0046/DEP­
ATL/SG/SPAT /SA/009SGG17 du 04 mai 2017; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 
' 
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VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 
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Considérant que le requérant allègue que le Préfet de 
l'Atlantique a pris un arrêté déclarant d'utilité publique leur 
domaine, expropriant ainsi les membres de l'association qu'il 
préside alors même que leur terrain fait l'objet d'un droit de 
propriété couvert par le titre foncier n° 1137 du 12 mai 1997 du 
livre foncier d'Abomey-Calavi; qu'il précise que depuis la prise de 
l'arrêté de déclaration d'utilité publique, aucune action n'a été 






